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Rentrée 2010/2011 : ouverture de la 
classe prépa’ au concours d’ingénieur 
territorial 
Une préparation au concours 
d’ingénieur territorial a été proposée à 
l’ensemble des étudiants inscrits en 
Master 2ème année de la Faculté des 
Sciences et Techniques.  
 
18 étudiants ont été sélectionnés sur la 
base de leurs motivations, et ont ainsi 
intégré cette première promo.  
 
Cette prépa, en sus de la formation 
Master de chaque étudiant,  consiste 
en : 

 un cycle de conférences 
portant sur l’organisation et le 
fonctionnement des collectivités ainsi 
que sur les métiers d’ingénieurs 
territoriaux,  

 l’enseignement de modules de 
préparation aux épreuves écrites et 
orales du concours,  

 une immersion en collectivité 
durant un stage de 6 mois intégré au 
cursus de formation initiale, qui 
précédera les épreuves écrites du 
concours (juin 2011).  
 
 
 

 

Le 10 décembre dernier, une conférence de presse commune Université de Corse 
/ CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale) a permis de 
rappeler le partenariat liant les 2 établissements et de présenter les nouvelles 
actions qui en découlent. Etaient présents, le Président de l’Université, Antoine 
Aiello, le Délégué Régional du CNFPT, Simon Renucci, le Vice président en charge 
de l’Orientation et de l’Insertion Professionnelle de l’Université de Corse, Vincent 
Castola, le coordonateur des Masters de la Faculté des Sciences et Techniques, 
Marc Muselli, le Directeur Régional du CNFPT, Norbert Pancrazi et le conseiller 
formation du CNFPT en charge notamment des préparations aux concours, Charles 
Di Franco.  
 

Signature d’une convention entre 
l’Université de Corse et le CNFPT en 
juillet 2009 
Afin de renforcer leur coopération au 
service de la jeunesse et des collectivités 
territoriales de l’île, l’Université de Corse 
et la délégation de Corse du CNFPT ont 
signé le 10 juillet 2009, une convention 
de partenariat.  
 
Cette convention prévoit notamment :  

 l’accueil d’étudiants au sein des 
collectivités et établissements publics 
territoriaux insulaires, 

 la co-production de modules 
d’enseignement afin de favoriser l’accès 
à la fonction publique territoriale pour 
les étudiants,  

 la co-organisation de colloques 
(tels que celui relatif à la prévention des 
risques naturels qui a rencontré un succès 
certain en juin 2010), 

 des actions pilotes en matière 
de formation à distance, de certification 
en langue corse… 
 
Rentrée 2009/2010 : ouverture de la 
classe prépa’ au concours d’attaché 
territorial 
Dans le cadre de cette convention, une 
préparation au concours d’attaché 
territorial a été intégrée aux 
enseignements du Master 2ème année 
« Droit des collectivités Territoriales » 
(Faculté de Droit, Sciences Economiques 
et de Gestion) de l’Université de Corse. 

Un partenariat dynamique axé sur la réussite et 
l’insertion des étudiants de l’Université de Corse 

 

  


